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ASSEMBLEE GENERALE DU 31 MAI 2008

PROJET MEDIATHEQUE

Par Henri Delbard
HISTORIQUE

La SNHF, association loi 1901 reconnue d’utilité publique, a, tout au long de ses 180 ans d’existence, collecté des écrits sur l’horticulture. Elle dispose aujourd’hui d’un important fonds généraliste dont des ouvrages anciens rares, voire uniques, légués par les grands hommes passionnés de « nature » de l’histoire occidentale. Ce fonds patrimonial est aujourd’hui insuffisamment mis en valeur et exploité.

A côté de ce fonds, il existe des richesses dans les sociétés d’horticulture locales, de même que des informations générées par les organisations professionnelles, les établissements d’enseignement ou les structures de recherche liées à l’horticulture. Ces informations sont dispersées et mal connues.

Confirmant sa position d’acteur engagé, la SNHF souhaite créer la médiathèque horticole de France, au service d’un large public diversifié et exigeant, en offrant un premier niveau d’information et en orientant éventuellement vers les centres d’information plus ciblés.

Ce projet, délibérément ambitieux, prévoit :

- un ensemble architectural cohérent (nouveaux locaux dédiés à la consultation sur place)

- et une offre de services à haute valeur ajoutée, délivrée sur les médias les plus ouverts. Il s’agit de travailler en réseau avec les autres centres d’information. 
C’est déjà le cas entre la SNHF et plusieurs de ses sociétés d’horticulture adhérentes mais ce mouvement doit être amplifié. Il s’agit aussi de faciliter la consultation à distance avec une offre de services par internet la plus complète possible. Enfin, les méthodologies d’archivage, classement et consultation des données seront conçues pour être transposables aux autres bibliothèques adhérentes à la SNHF.

Objectifs définis en conformité avec la charte de la SNHF:

- Préserver le savoir-faire horticole (par la numérisation et une meilleure conservation des documents), 

- Transmettre cette culture (par la multiplication des possibilités d’accès au fonds).

Offrir à tous une information structurée et vivante, fruit de ce qui a été réfléchi par les « grands anciens »  et par les acteurs de terrain, contribuera à l’image de dynamisme et de créativité de l’horticulture de notre continent.
Nous disposons du fonds, des locaux, de l’équipe de permanents et de bénévoles extrêmement motivés, des moyens de communication et du public. Il nous reste à trouver les sources de financement de ce beau et attendu projet dont nous espérons qu’il ouvrira ses portes en 2010.
RECHERCHE DE FINANCEMENTS

L’ensemble du projet a été chiffré et évalué à 1.2 million d’euros d’investissements.

Les soutiens financiers peuvent venir :

· des pouvoirs publics (ministères, conseil régional ou général, Mairie de Paris…)

· de l’interprofession horticole

· de mécènes privés

Pour que les mécènes privés (entreprises ou particuliers) puissent déduire une partie des sommes qu’ils attribueront à la Médiathèque Horticole de France, l’association qui gère cette dernière doit être reconnue d’intérêt général et ne pas avoir d’activités lucratives.

La SNHF, reconnue d’utilité publique, aurait pu être l’association gérant la médiathèque mais son régime fiscal (imposition sur les bénéfices sur l’ensemble de ses activités), choisi parce qu’étant le plus avantageux, compte tenu de ses activités, lui empêche de délivrer des certificats CERFA  permettant les déductions d’impôts pour les donateurs.
CREATION D’UNE NOUVELLE STRUCTURE

La solution qui nous est apparue la plus simple et efficace consiste à créer une association loi 1901, dédiée à la gestion de la Médiathèque Horticole de France, sous l’égide de la SNHF.

Cette dernière mettra à disposition de la nouvelle structure une grande partie des éléments nécessaires à son fonctionnement en s’entourant d’un maximum de garanties pour rester, en tout état de cause, propriétaire de son fonds et de ses locaux.

Nous nous sommes entourés des conseils d’un cabinet juridique de grande réputation, le cabinet Lefebvre. Ce dernier nous a proposé des statuts et un règlement intérieur. 

Un conseil d’administration et une assemblée générale ordinaire vont être organisés le 10 juillet prochain pour que vous puissiez valider ces propositions.









